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DANDY CORPORATION SA, à Yverdon-les-Bains, rue Galilée 7, 
1400 Yverdon-les-Bains, CHE-204.107.804. Nouvelle société 
anonyme. Statuts: 9 janvier 2014. But: la société a pour but la con-
stitution et la gestion de sites web, notamment d'un portail rassem-
blant et donnant accès à des ressources et des services, en particulier 
dans les domaines de l'e-commerce ('commerce électronique', 
'vente en ligne') et de l'e-gouvernement ('utilisation des technolo-
gies de l'information et de la communication par les administrations 
et les services publics') (pour but complet cf. statuts). Capital-
actions: CHF 100'000, libéré à concurrence de CHF 50'000, divisé en 
1'000'000 actions nominatives de CHF 0.10, avec restrictions quant 
à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication: Feuille offi-
cielle suisse du commerce. Communications aux actionnaires: par 
écrit (lettre recommandée ou lettre ordinaire) ou par courriel, à la 
dernière adresse communiquée. Administration: Scibilia Santi, à 
Lausanne, président, avec signature individuelle, Caldarelli Luigi, à 
Morges, Cervasio Angelina, à Lausanne, tous deux avec signature 
collective à deux, Giorgianni Biagio, à Tivoli (Italie), secrétaire, et 
Rota Vittorio, à Bergame (Italie), les deux sans signature, les cinq 
d'Italie. Selon déclaration du 9 janvier 2014, la société n'est pas sou-
mise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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